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Relative à L'auscmentatlon du traitement des Chirur-

giens - majors des • régimens ^ Off-ciers de Janté

^

Aumôniers
,
& Employés d!adminiflration des Jiô-

.
pitaux ambulans.

Du 4 Septembre 1792, l’an quatrième de la Liberté.

Ij’Assemblée Nationale, après avoir entendu le rapport

de fes comités militaire & de l’ordinaire des finances
, fur une

augmentation de traitement à accorder aux chirurgiens-ma-

jors des régimens
,
officiers de fanté , aumôniers

,
& employés

d’adminiftration des hôpitaux ambulans & fédentaires des

,armées ,
confidérant qu’il importe au bien du fervice de les

mettre en état de foutenir les dépenfes & les fatigues de la

guerre
,
décrète qu’il y a urgence.

L’Affemblée Nationale
,

après avoir décrété l’urgence
,

décrète ce qui fuit :

Article premier.

Les chirurgiens-majors des régimens qui font aux armées,

jouiront d’un 'traitement de deux cents livres par mois
, y

compris le traitement de guerre, à compter du jour oii les

régimens font partis pour fe rendre dans les camps ou
cantonnemens.

Art. il

Les officiers de fanté des hôpitaux ambulans des armées ^
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recevront la gratification de campagne accordée par la loi

du 29 février dernier, laquelle gratification efi: fixée, favoir:

Pour le premier médecin, le chirurgien confu fiant
,

le

chirurgien-major & l’apothicaire en chef de chaque armée

,

à quatre cents livres
,
ci 4^0 liv.

Pour les médecins ordinaires ,
chirurgiens & apothicaires

,

aides & fous-aides-majors, à trois cents livres
,
ci 300 liv.

Et pour les élèves en chirurgie & pharmacie ,
à deux

cents livres ,
ci

- A R T. I î I.

Outre cette gratification, lefdits officiers de fante joui-

ront ,
à dater de leur entrée en campagne ,

favoir :

Le premier médecin , le chirurgien confultant ,
le chirur-

gien-major & l’apothicaire en chef, de deux lations de four

rage & de trois rations de pain j

Et les médecins ordinaires ,
les chirurgiens & apothicaires

aides-majors feulement ,
d’une ration de fourrage & de deux

rations de pain.

Art. IV.

Les régiffeurs des hôpitaux ambulans attaches a chacune

des arméS, & les employés d’adminiftration jouiront égale-

ment, à dater de leur entree en campagne ,
ravoir .

Le régifîeur ,
de trois rations de fourrage oc de quatre

rations de pain ;

Les direéfeiirs principaux
,
gardes - magafins généraux &

direéfeurs particuliers d’ambulance, dune ration oe fourrage

' & de deux rations de pain.

Art. V.

Les officiers ck fauté des hôpitaux fédentaires établis pour
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le fetvice des armées, en y comprenant ceux de Lille ^ Va-

lenciennes, Cambray ,
Metz, Strasbourg ,

Lanciau
,
Givct &

Toulon, jouiront, à dater du premier juillet dernier renie-

ment, d’un traitement de guerre fixé dans la proportion de

ceux réglés pour le fervice des hôpitaux ambulans
,
Tavoir .

Pour les médecins, chirurgiens & apothicaires en chef, à

250 livres par mois j

Pour les aides-majors en chirurgie & pharmacie
,
à 1 50 liv.

par mois 5

Et pour les élèves chirurgiens & pharmaciens, à 83 livres

6 fous 8 den. par mois.

Le traitement des aumôniers defdits hôpitaux fédentaires
,

fera commun pour les aumôniers des hôpitaux ambulans
,
de

100 livres par mois.

Tous les officiers de fanté
,
aumôniers & employés def-

dits hôpitaux, recevront conformément à l’article IV de la

101 du 19 août, & dans les cas qui y font exprimés, 50 liv.

par mois en numéraire.

Au moyen des augmentations de traitement réglées par le

préfent décret, les indemnités qui avoient été accordées à

raifon de la perte fur les affignats ,
font fupprimées.

Art. VI.

r* r (

Ces traitemens de guerre accordés en conlidération du

fervice extraordinaire de campagne ,
cefferont à compter du

jour où les troupes rentreront dans leurs garnifons ou quar-

tiers.

Au NOM DE LA Nation ,
le Confeil exécutif

provifoire mande & ordonne à tous les Corps admi-

niftratifs & Tribunaux
,
que les préfentes ils faffent
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confîgner dans leurs regiftres , lire
,
publier & affi-

cher dans leurs départemens & refTorts rerpeûifs,

& exécuter comme loi. En foi de quoi nous

avons ligné ces préfentes, auxquelles nous avons

fait appofer le fceau de l’Etat. A Paris, le qua-

torzième jour du mois de feptembre mil fept cent

quatre-vingt-douze , l’an quatrième de la liberté.

Signé Danton
,
prélident du Confeil exécutif

provifoire. Contrejîgné Danton. Et fcellées du

fceau de l’État,

Certifié conforme â l'original.

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRE.

M. D C C. X C I I.
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